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SAGE DU BAS-LEON
(Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux)

COMMISSION LOCALE DE L’EAU 

Du Bas-Léon
le 27 Juin 2024 

(Lesneven)

 

Structure porteuse du SAGE : le Syndicat des Eaux du Bas-Léon



1. Avis de la CLE

2. Dossiers en cours : commissions, communication, 
milieux aquatiques, études et marchés, 

3. Nouveaux enjeux

4. Actualités
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AVIS DE LA CLE 
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 Echéance de réponse est fixée au : 
08/06/2024 

 KERASTANG Quillimerrien 

 Date de l'accusé de réception du 
dossier déposé est : 06/03/2024 

 Numéro d'AIOT est : 0005502663 

 Contact : DREAL

 Projet de RENOUVELLEMENT + 
EXTENSION 
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Contexte de la demande

 Une demande de permis 

d’aménager a été déposée le 

28/06/2021 pour la création d’un 

lotissement de 4 lots sur un terrain 

situé Rue de Lesneven, 29260 Saint-

Méen (cadastre : AB132, AB133). La 

demande a été accordée le 

15/10/2021 sous réserve d’exclure 

du projet la zone humide 

inventoriée sur la partie Nord de la 

parcelle AB132. 

 Etude hydrologique et pédologique 

(BE – Tpae) réalisée le 15/05/2023 

ne mentionne pas le caractère 

humide de la partie Nord de la 

parcelle cadastrale AB132. Cet 

élément vient contester l’inventaire 

zone humide réalisé le 14/02/2012. 

 Carte 1 : Zone humide concernée par la demande de modification d’inventaire sur la commune de Saint-Méen. 

SUITES DONNEES PAR LA CLE ? 
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L’association APSLK, Association de Protection des Sources de Lannuchen et de Kergoff, est une 
association de protection de l'eau et de la biodiversité nouvellement créée et déclarée en Préfecture 
le 7 Novembre 2023

DEMANDES :

→ Demande d’informations réglementaires : débroussaillage, arasement de talus, utilisation 
d'herbicides, utilisation de l’eau des forages, dépôt de fumier

→ Demande d'accès aux documents de la CLE : règles de fonctionnement, travaux en cours, 
comptes-rendus depuis Novembre 2023, prochaines dates et ordres du jour

→ Courrier : demande de saisie de la CLE sur le projet de PLUiH de la Communauté des Communes 
Lesneven Côte des Légendes : l’association a répondu à l'enquête publique le 29/02/24

- > Contact du commissaire enquêteur pour connaitre l’avis de la CLE
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 Concertation préalable au sujet du projet de nouveau parc 
éolien de Plouvien lancée : 8 éoliennes de 99 mètres 
devraient être remplacées par trois machines plus grandes

 Propriétaires : Ventient Energy et Q Energy France

 Autorisé en 2004, le parc est en opération depuis juillet 
2007, il entre donc dans sa 17ème année d’exploitation.

 Production annuelle : 22 000MWh, il alimente 4900 foyers 
soit 9700 personnes.

 Décision du Conseil d’État de décembre 2023 suite à 
l’annulation du permis de construire par la cour 
administrative d’appel de Nantes 1 an plus tôt = > 6 des 8 
éoliennes sont à l’arrêt depuis le 26 juillet 2023 

Objectif : 

 Régulariser administrativement l’utilisation des éoliennes 1 et 2 

 Renouvellement du parc (démontage prévu en 2026 + 
construction de 3 nouvelles machines plus grandes, 125 m en 
bout de pales contre 99 aujourd’hui, pour une puissance 
unitaire de 2/3 MW)

 Dépôt de permis en juillet - Volonté d’aboutir en 2028
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Concertation préalable du 29 mai au 
12 juin 2024
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 Visio avec le bureau d’étude Qénergy le 21 juin

 Le service juridique du bureau d’étude Qénergy identifie le projet d’intérêt 

général : jurisprudence à l’appui

 Il est jugé que 3 000 m² environ seraient impactés :

◦ installation câble pour raccordement (largeur 1 m) + démantèlement

 accès aux éoliennes

 installation de plateformes de démantèlement

=> compensation à prévoir
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 Consultation en cours jusqu'au 19 juin

 Lien : https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/arrete-
modifiant-l-arrete-du-9-juin-2021-fixant-a3024.html

 Arrêté modifiant l’arrêté du 9/06/21 fixant les prescriptions techniques générales applicables 
aux plans d’eau, y compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la 
rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement

 Afin de restreindre l’application de cet article aux seuls projets d’implantation de plans d’eau 
en zone humide dont la surface implantée est supérieure ou égale au seuil d’autorisation de 
la rubrique 3.3.1.0. de la nomenclature (1 hectare).

 = > il ne sera plus nécessaire de remplir les conditions posées par l’article 4 pour réaliser un 
plan d’eau en ZH dès lors que la surface implantée est inférieure au seuil d’autorisation de la 
rubrique 3.3.1.0. de la nomenclature.

 Les obligations de respect de la démarche « éviter, réduire, compenser » et de 
compatibilité aux SDAGE et SAGE lorsqu’ils existent, continueront de s’appliquer, afin de 
garantir la préservation des intérêts protégés par l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement.

 L’implantation de plans d’eau dont la surface atteint les seuils d’autorisation de la rubrique 
3.3.1.0. demeurera encadrée par les dispositions de l’article 4 actuel.
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https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/arrete-modifiant-l-arrete-du-9-juin-2021-fixant-a3024.html
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/arrete-modifiant-l-arrete-du-9-juin-2021-fixant-a3024.html
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L’APPCB, réunissant 20 CLE, émet un avis défavorable à ce projet de modification d’arrêté. 
Les zones humides sont essentielles dès le premier mètre carré. Elles assurent de nombreuses fonctions bénéfiques : l’épuration des eaux, la 
régulation des régimes hydrologiques, la régulation des variations de température de l’eau, la limitation de l’érosion des sols ou encore la 
préservation de la biodiversité. Dans le contexte de changement climatique, il est d’autant plus essentiel de préserver et de restaurer les zones 
humides dès le premier mètre carré pour la régulation des régimes hydrologiques, à la fois sur la rétention des eaux en période d’inondation que 
sur le soutien d’étiage durant les périodes sèches. 
Dans les territoires en baies algues vertes, où le plan de lutte contre la prolifération des algues vertes s’applique et notamment dans les 
nouvelles Zones Soumises à Contraintes Environnementales (ZCSE), les ZH contribuent également à l’abattement de la teneur en nitrates. 
Malgré leurs bienfaits, en France, on estime que la moitié des zones humides a disparu entre les années 1960 et 1990 (Rapport d’évaluation sur 
les zones humides – Comité interministériel de l’évaluation des politiques publiques). 
La densité de plans d’eau est déjà importante sur le territoire. Pour exemple, sur le territoire du SAGE Vilaine, on dénombre 22 850 plans d’eau 
pour 11 000 km2. Un plan d’eau peut générer une augmentation de la température de l’eau l’été, une augmentation de l’évaporation conduisant 
à une perte de débit des cours d’eau, une diminution de la qualité de l’eau (variation du pH et de l’oxygène), une disparition des espèces 
naturellement présentes au profit d’espèces moins sensibles, voire envahissantes, ou des problématiques de comblement. 
Cette proposition de modification d’arrêté est incohérente avec certaines des mesures du Plan eau, notamment dans la partie « restaurer le 
grand cycle de l’eau pour restaurer la fonction filtre de la nature », la mesure 30, annonçant dès 2023 « 70 projets d’opération phares (…) seront 
lancées en particuliers pour la restauration des zones humides, la renaturation ou encore la restauration des cours d’eau » et dans la partie « 
améliorer le stockage dans les sols, les nappes, les ouvrages », la mesure 20, annonçant dès 2024 « la préservation des zones humides sera 
renforcée (…) ». 
Dans le projet, il est précisé que « les obligations (…) de compatibilité aux SDAGE et SAGE lorsqu’ils existent, continueront de s’appliquer », il 
n’est pas mentionné l’obligation de conformité avec les règlements de SAGE. Il s’agit de mentionner dans le projet d’arrêté « l’obligation de 
conformité aux règlements des SAGE ». 
Des efforts de longue date sont entrepris par les SAGE bretons pour réaliser des inventaires des zones humides, afin de mieux les connaître et 
donc de mieux les protéger. Par ailleurs différents SAGE, comme les SAGE Rance-Frémur-Baie de Baussais, Aulne, Golfe du Morbihan et ria d’Étel, 
Elorn, ou Baie de Lannion, énoncent dans leur règlement l’interdiction de destruction de zone humide dès le premier mètre carré. D’autres 
SAGE, interdisent la création de plans d’eau sur certains secteurs (SAGE Ellé-Isole-Laïta et Golfe du Morbihan et ria d’Étel) ou dans des zones 
humides (SAGE Ellé-Isole-Laïta). Enfin certains SAGE énoncent dans les dispositions de leurs Plans d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), 
la protection des zones humides dans le cadre d’aménagement et projet d’urbanismes et leur préservation dans le cadre des documents 
d’urbanisme, comme pour le SAGE Couesnon. 
Nous craignons que ce projet d’arrêté créé une ouverture, donnant des arguments en cas de révision des SAGE ou des documents d’urbanisme, 
pour ne pas avancer vers plus de protection des zones humides au vu de la réglementation nationale qui aurait été assouplie. 
Ce changement réglementaire apporterait de la confusion par rapport à des actions menées depuis longtemps sur les territoires. 



DOSSIERS EN COURS 
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◦ RESSOURCE ET QUALITE DE L’EAU le 6 juin : 
o  enjeux de préservation des milieux pour faire face aux 

évolutions climatiques, plan de résilience, besoins & 
ressources disponibles, GIEP et économies d’eau, qualité 
de l’eau,…

◦ MILIEUX TERRESTRES ET LITTORAL le 20 juin
o  sol et infiltration des eaux, pratiques agricoles, milieux 

aquatiques, biodiversité, marais rétro-littoraux, paysages, 
opérations de sensibilisation, …

23La présidence des commissions est confiée au Président et Vice-présidents de la CLE
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 Evènementiel Trail Aber Wrac’h – Transléonarde – Fête 
des lacs – Agrifête

 Escape Game : 
▪ organisation de sessions élus en juin

▪ Nombreux prêts planifiés

 Balades botaniques : Guissény dim 2 juin, Plougonvelin dim 23 

juin, BBlanc mercredi 11 sept

 Spectacles scolaires : dates et salles à caler : 16 réponses 13 

retenues pour 10 spectacles

 Relance de la campagne d’affiches sur la « protection 
du littoral »

 MéGO intervention en commission le 20/06 et achat de 500 

cendriers de poche

 Ici commence la mer : 
▪ distribution macarons/pochoirs/peinture ok , des demandes 

pour faire points aux écoles lors de certaines 
installations/pochage (le drennec…→ relais infos à Marie)

▪ relance fabrication 100 macarons 
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ETUDES - MARCHES
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Une étude divisée en 3 phases :

o Phase 1 – Etat des lieux et priorisation

1. Caractérisation et recensement des sites sur le périmètre du SAGE 

(bibliographie, échanges avec les acteurs du territoire, …)

2. Prospections de terrain

3. Présentation en COPIL

4. EDL enjeux et analyse SIG pour la pré-identification de 3 secteurs prioritaires 

5. Rédaction d’un CCTP

o Phase 2 – Identification d’1 site (sur les 3) à potentiel 

d’action et diagnostics

o Phase 3 – Définition d’1 plan d’actions et évaluation de 

la faisabilité (technique et socio-économique)

Territoire du SAGE 
du Bas-Léon

Sites d’étude
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COPIL 1 – 21/02/2024 
(Lesneven)

COPIL 2 – 22/03/2024 
(Plabennec)

1. Embouchure du 
Quillimadec 

(Guissény, Kerlouan)

1. Anses de Moguéran et 
Bassinig (Plouguerneau)

2. Marais de Lesteven 
(Lampaul-

Ploudalmézeau, 
Ploudalmézeau)
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Consultation des entreprises
Analyse des offres 

Déroulement de la consultation

•Durée : 16/04/2024 – 15/05/2024 (1 mois)

•2 dossiers retirés et déposés dans les délais impartis sur la plateforme 

Mégalis Bretagne

•Ouverture des plis le 15/05/2024

Critères d’analyses des offres

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la 

manière suivante : 

CEREG 
Ingénierie

HYDRO 
CONCEPT

10, rue du Bois Briand, 44 300 
NANTES

14 rue de l’innovation - 85150 
LES ACHARDS

TRANCHE FERME 
(montant total € TTC)

77 640 € 34 860 €

TRANCHE OPTIONNELLE 
(montant total € H.T)

3 000 € 
(+ 15 000€)

1 260 €

Critères Pondération CEREG Ingénierie HYDRO CONCEPT

Valeur technique - (N.tech) 50% 0,86 0,88

Précision et pertinence de la note méthodologique différentes 
phases de l'étude (compréhension du CCTP, détails du mémoire 
technique, méthodologie, type et qualité des rendus, ...)

0,83 Méthodologie détaillée 0,88 Méthodologie détaillée

Les moyens humains et matériels envisagés (organisation locale, CV 
des intervenants, inventaire des moyens matériels utilisés, etc…)

0,75
Moyens humains et 
matériels détaillés

0,75
Moyens humains et 
matériels détaillés

Modalités logistiques et méthodologies proposées, modalités 
d’échange avec la collectivité

1,00 1,00

Prix des prestations (en € H.T) - (N.prix)
Nprix x = Prix min/Prix candidat noté

40% 0,4 1,0

Montant TOTAL € H.T 64 700,00 € 29 050,00 € 

Prix minimum 29 050,00 € 29 050,00 € 

Cohérence du planning (N.planning) 10% 1 Démarrage en juin 0,5 Démarrage en juillet

Note finale
Nx = (0,5 x N.tech) + (0,4 x N.prix) + (0,1 x N.planning)

0,71 0,89
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Phase d’Etude – Volet 1
 ÉTAT DES LIEUX ET DIAGNOSTIC POUR L’IDENTIFICATION D’UN SITE A POTENTIEL D’ACTION

Phase 1 : Synthèse des données

• Analyse et synthèse des données naturalistes existantes sur le territoire (données historiques, zonages 

naturalistes, diagnostics, …)

• Analyse complétées « par une approche élargie à l’échelle du bassin versant ou de l’emprise proche du site » et 

par les éléments fournis par le maitre d’ouvrage

• Note de synthèse 

Phase 2 : Diagnostic approfondi du site
• Caractéristiques de la zone humide : réalisation d’une cartographie des habitats et d’une étude pédologique

• Contexte hydromorphologique et qualité de l’eau : analyse du contexte hydromorphologique (fossés, cours 

d’eau, ouvrages, …), établissement d’un MNT 

• Les fonctions des zones humides : analyse selon la MNEFZH, adaptée au contexte de l'étude (adaptation de la 

méthode et des fonctions étudiées, prise en compte de la zone tampon)

Phase 3 : Identification des priorités et du potentiel d’actions 
• Étude comparative des sites : comparaison des sites selon niveau d’altération (MNEFZH), potentialités 

d’épuration intrinsèques, enjeux locaux, économiques ou culturels ou écologiques.

• Identification des pistes d’amélioration fonctionnelle : préconisations d’interventions sur la gestion et sur les 

possibilités d’amélioration du fonctionnement actuel de la ZH, voir de reconquête de la ZH (diagnostic des 

végétations, MNT, photo-interprétation).
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Phase d’Etude – Volet 2
ELABORATION D’UN PLAN D’ACTION ET EVALUATION DE SA FAISABILITE

Phase 1 : élaboration de scénarios d’actions de restauration 
• Définition des scénarios : élaboration de 3 scénarios d’ambition croissante avec la possibilité d’inclure des 

variantes. Proposition d'une cartographie selon le niveau de faisabilité liée à l'acquisition ou à la mise en 
convention de parcelles

• Évaluation des scénarios : comparaison des gains fonctionnels des scénarios selon MNEFZH (états projetés 
selon divers indicateurs)

Phase 2 : évaluation de la faisabilité des scénarios et pistes de gestion
• Faisabilité socio-économique : coût des actions, acceptabilité sociale ( co-construction de la méthodologie 

des entretiens)
• Proposition de pistes de gestion : définition des unités de gestion (objectifs et actions), définition des fiches 

actions, calendrier pluriannuel d’intervention (5 ans)
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 Groupement de commande à bons de commande piloté par le 
SEBL

 Phase de co-construction du nouveau marché avec les 
territoires partenaires engagée en Octobre dernier

 Objectif : mise à plat du marché, intégration des enjeux 
émergents, des nouveaux paramètres de suivis liés à l’AEP,…

 ECHEANCE DU MARCHE EN VIGUEUR : novembre 2024

 CONSULTATION A VENIR



NOUVEAUX ENJEUX
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présenté le 30 mars 2023.

Pour répondre aux 
grands enjeux de sobriété 

des usages, disponibilité 
et qualité de la ressource, 
de moyens, et de réponse 

face aux crises de 
sécheresse.

▪ ECONOMISER L’EAU POUR TOUS LES ACTEURS 
− Objectif  de -10% d’eau prélevée d’ici 2030
− Décliner l’objectif territoire par territoire
− Mieux piloter la ressource en mesurant mieux les volumes prélevés

▪ SÉCURISER EN EAU POTABLE L’APPROVISIONNEMENT 
− Réduire les fuites et sécuriser l’approvisionnement en eau potable

• VALORISER LES EAUX NON CONVENTIONNELLES 
− Massifier la valorisation des eaux non conventionnelles (REUT, eau de pluie, eaux grises…) : 

développer 1000 projets de réutilisation sur le territoire, d’ici 2027

▪ AMÉLIORER LE STOCKAGE DANS LES SOLS, LES NAPPES, LES OUVRAGES 
− Remobiliser les ressources existantes et répondre au besoin de développer l’hydraulique 

agricole, dans le respect de la réglementation

▪ PRÉVENIR LES POLLUTIONS  
− Prévenir la pollution des milieux aquatiques et, en particulier, renforcer la protection des 

aires d’alimentation de captage

▪ RESTAURER LE GRAND CYCLE DE L’EAU POUR RESTAURER LA FONCTION FILTRE DE 
LA NATURE 

− Développer les solutions fondées sur la nature dans la gestion de l’eau

▪ AMÉLIORER LA GOUVERNANCE DE LA GESTION DE L’EAU 
− Inclure l’ensemble des acteurs autour d’une gouvernance ouverte, plus efficace et plus 

lisible
− Assurer le financement de la politique de l’eau et mieux inciter à la sobriété dans les usages 

et à une meilleure performance des réseaux.
− Développer la recherche et l’innovation sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la gestion 

de l’eau, afin de franchir des paliers d’innovation.

▪ AMÉLIORER LA GESTION DES PÉRIODES DE SÉCHERESSE 
− Mieux informer, prévenir les situations de tension

Rendre compte des avancées et actualiser le plan autant que de besoin
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✓ Trajectoire de sobriété du bassin Loire-Bretagne => objectif de 
réduction des prélèvements de 10% sans répartir à priori 
l’effort entre les catégories d’usagers / horizon 2030 (année de 

référence 2019) : répartition locale à établir par les CLE



Un accord de programmation de résilience commun, élaboré à 
l’échelle du territoire du Bas-Léon 
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6 maîtres d’ouvrages signataires

37 opérations/ projets inscrits (tous maître d’ouvrages) 

Budget total 8 075 530 €, subventionnable à hauteur de 4,4 M€ 

5 opérations pilotés sous maitrise d’ouvrage du SEBL 

4 axes thématiques investis 
▪ Structuration de la maîtrise d’ouvrage et financement du service public
▪ Volet Economie d’Eau
▪ Résilience des milieux aquatiques
▪ Sécurisation de l’Eau

Montants 
prévisionnels (HT)

Taux d’aide

✓  Plan d'animation/sensibilisation autour des économies d’eau & Gestion Intégrée des Eaux 
Pluviales  (GIEP) à l’échelle du SAGE

100 000 50%

✓  Acquisition de parcelles humides sur le BV de l’Aber Wrac’h, en amont de la prise d’eau de 
Baniguel

10 000 70%

✓   Etude de faisabilité d’un réaménagement retenues d’eau brute de Moulin Neuf et Baniguel, à 
Kernilis

80 000 70%

✓ Travaux d’interconnexion des réseaux d’eau potable IROISE 2 2 000 000 50%

✓     Etude de faisabilité d’une remise en service de captages abandonnés sur le territoire du SAGE 
du Bas-Léon

200 000 70%



1er VOLET : PLAN D’ACTIONS COLLECTIF D’ANIMATION-SENSIBILISATION des différents 
usagers à la rareté de l’eau et à une meilleure utilisation de l’eau

• Porté par le SEBL, en co-construction avec les EPCI, il pourra s’articuler autour de 3 cibles :

➢ Les collectivités : ➔ Priorité du SEBL

➢ Les particuliers : plusieurs acteurs déjà impliqués dans la sensibilisation                                        
(CD29 : distribution de kits hydro-économes, Région Bretagne : campagne d’affichage, 
Eau et Rivières de Bretagne, programme « Watty » pour les scolaires,…) 
   ➔ SEBL : Lettre INF’EAU du SAGE Bas-Léon

➢ Les activités économiques : la CCI du Finistère accompagne les entreprises dans leurs 
démarches d’économies d’eau (programme ECOD’O)

• Le plan collectif d’animation-sensibilisation pour les économies d’eau pourra être développé au 
fur et à mesure de l’avancée des connaissances des différents prélèvements sur le territoire

• Souhait de l’AELB que soit déployé, par le SEBL, un volet ANIMATION-SENSIBILISATION ➔ Création 
d’un poste de Chargé de mission animation-sensibilisation Économies d’eau et Gestion Intégrée 
des Eaux Pluviales (CDD 12 mois) à compter de Mars 2024

        



➢ Objectif : Sensibiliser et Communiquer sur ces 2 thématiques

➢ Ambition : Accompagner la réalisation de 3 projets « vitrine » sur le territoire du SAGE Bas-Léon                   
     (1 projet par EPCI : CCPI – CCPA – CLCL)

➢ Conditions de réussite : Relai de l’information au sein des collectivités & Initiatives émergentes sur le 
territoire

➢ Calendrier :

23/04

Envoi d’un 

questionnaire

aux 56 communes 

et EPCI du SAGE

09/07 à Lesneven  

Sensibilisation 

élus/agents(*) collectivités 

GIEP & économies d’eau

25/03 

Prise de poste 

chargée de 

mission SEBL

Mars 2024                        Avril                        Mai                        Juin                        Juillet Août

21/06 à Landivisiau  

Formation APPCB 

élus inter-SAGEs 

sur le volet 

quantitatif

… suite en fonction 

des besoins et des 

projets émergents du 

territoire …

Une matinée pour 

s’approprier collectivement 

les thématiques et faire 

émerger les besoins

Réaliser un état des lieux 

des besoins/pratiques des 

collectivités du territoire 

sur les axes GIEP et 

Économies d’eau

(*) services voirie, espaces verts, assainissement, 
urbanisme, travaux, bâtiments, environnement, 
biodiversité, GEMAPI, eaux pluviales, espaces publics  





ACTUALITES
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 Finalisation de l’étude Etude profil conchylicole Blancs Sablons

 Nombreuses demandes de subventions en cours (programmes 23 soldes, 
Appel à projet intra parcellaire, BB animation 23, travaux VMA 21,…)

 Biodiversité - > dépôt programme Bas-Léon commune 24/25 Appel à projet 
TVB pour fin Juin

 PAEC Bas-Léon : 13 nouvelles exploitations engagées
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Du côté des partenaires 
financiers …

 12ème  programme de l’AELB en 
construction. Validation en 

Octobre. Contexte financier 
tendu. Les financements 

pourraient diminuer…
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 Etude pilotée par le SEBL (mise en œuvre du SAGE)
 Groupement : RPQEau/Eurekamer/Littomatique
 Montant de l’étude : 36 555€ TTC (subventionné à 50% 

par l’AELB)

Problématiques : 
- Dégradation de la qualité bactériologique/plage d’Illien 
- Présence de toxines phytoplanctoniques, zone fermée 

depuis 2020 pour la pêche à pied de loisir et soumise à 
autorisation préalable pour la pêche à pied pro

- Enjeux sanitaires (conchyliculture/baignade) et économiques.

Objectifs de l’étude :  
- EDL : identifier/hiérarchiser les sources de pollution 

bactériologique
- Estimation des flux de contamination
- Programme d’actions/mesures de gestion pour 

prévenir les risques

Processus de concertation a commencé en 2023 comme 
suit :

- Janvier-février : mise en place d’un COPIL
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▪ 28/02/23 : réunion de concertation pour présenter le 
contexte de l’étude et lancer une consultation 

▪ 26/06/23 : COPIL de démarrage → rappel du contexte, 
présentation de la méthodologie et des moyens mis en 
œuvre, point sur les données disponibles, planning 
prévisionnel 

▪ 8/12/23 : COPIL 2 → présentation de l’état des lieux et 
du diagnostic du territoire d’étude ainsi que des 
estimations de flux de contamination

▪ 18/04/24 : COPIL 3-final → restitution finale (recherche 
terrain des points noirs + synthèse des hypothèses de 
contamination) et présentation du programme d’actions.
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Lancement officiel des travaux de modélisation
Volet connaissance inscrit dans le PLAV 3

Dans ce cadre, des travaux de modélisation sont prévus 
pour chaque baie algues vertes et portés par l’état.
Les modèles utilisés vont permettre de croiser la 
simulation des flux d’azote à l’exutoire du Quillimadec et 
la prolifération des algues vertes dans la baie 
(modélisation EcoMars Ulves3D par le CEVA couplé à 
modélisation TNT2 par le laboratoire SCHEME). 
Pour de plus amples informations à
https://www.creseb.fr/mars-tnt-modelisation-
developpement-algues-vertes/

Sujets abordés :
• Présentation des modèles CEVA et SCHEME,
• Intérêts et limites de ces modèles,
• Premiers résultats du modèle SCHEME,
• Scénarios à étudier et à choisir pour le modèle de 
développement des algues. 

Lancement du projet STARTIJIN VALAIT 
Banque des Territoires
Lundi 27 mai 2024 

Programme :
- rôle de la Banque des Territoires dans l'accompagnement du 

projet
- le démonstrateur territorial "STARTIJIN VALAIT" = le projet 

et ses éléments clés
-  visite au GAEC le VOURC'H  à Plounevez Lochrist, une 

exploitation laitière ayant amorcé des transitions pour des territoires 
ruraux dynamiques

https://www.creseb.fr/mars-tnt-modelisation-developpement-algues-vertes/
https://www.creseb.fr/mars-tnt-modelisation-developpement-algues-vertes/


 Information incident semaine 25 

 Pollution à l’ammoniac : en cause le dysfonctionnement de la STEP

 Décision, en concertation avec Eau du Ponant, de basculer sur l’achat 
d’eau à l’usine de Pont Ar Bled et de stopper la prise d’eau dans les étangs 
de Kernilis
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 Projet d’évolution du décret :
▪ possibilité de modification de périmètre

▪ 2 mois max pour désigner les représentants élus

▪ renouvellement total lors des élections municipales

▪ possibilité de cumuler 2 pouvoirs au lieu de 1

▪ possibilité de sanctionner les absences répétées

▪ REVISION TOTALE (reprend les obligations de 
l’élaboration) : 

-> mise à jour de l’état des lieux tout les 12 ans 

-> soit février 2026 pour notre territoire

-> devront figurer des objectifs chiffrés d’économie d’eau

-> protection des ZH & intégration dans les documents d’urbanisme
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Consultation du 28/03/2024 au 
24/04/2024 = > 77 contributions

 Objet : modifier les dispositions du
code de l’environnement relatives
SAGE afin de prévoir davantage
d’agilité dans les procédures
d’élaboration et de révision des
schémas et dans le fonctionnement
des CLE. 

 Il modifie également certaines
dispositions du code de l’urbanisme
afin de garantir l’opérationnalité des
schémas, notamment en améliorant
leur intégration dans les outils
d’aménagement des territoires.



 Mises à jour du tableau de bord du SAGE

 Mise à jour du profil conchylicole des Abers 

 Suivi-évaluation du CTU Bas-Léon 2020/2025

 Préparation d’un nouveau contrat pluriannuel

 Lancement de la réflexion pour engager la révision du SAGE

 Vers une étude HMUC à l’échelle du Bas-Léon ?
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Enveloppe 

prévisionnelle
ETP dédié

Coût affecté à 

l'animation

Coût affecté 

aux actions

Taux 

prévisionnel

de subvention

Montant des 

subventions 

attendues

Reste à charge 

prévisionnel 

affecté aux 

collectivités

Coordination SAGE 54 000 0,80 54 000 80% 43 200 10 800

Secrétariat 25 500 0,50 25 500 80% 20 400 5 100
Suiv i  administratif  et f inanc ier - 

SIG ….
29 375 0,50 29 375 80% 23 500 5 875

Frais de fonctionnement l iés 

aux ETP affectés à la mise en 

œuvre du SAGE

25 600 25 600 80% 20 480 5 120

Sous Total 134 475 1,80 134 475 80,0% 107 580 26 895
Coordination - Animation - 

suiv i  études CTU

> animation SEBL

14 150 0,20 14 150 80% 11 320 2 830

Etude SAGE

> prestations
50 000 50 000 50% 25 000 25 000

Communication générale - 

Sensibi l isation

> animation SEBL

25 500 25 500 80% 20 400 5 100

> prestations 20 000 20 000 80% 16 000 4 000

Education à l 'environnement 5 000 5 000 70% 3 500 1 500

Pollutions diffuses : volet 

agricole

> animation SEBL

79 950 79 950 80% 63 960 15 990

> prestation externalisée, analyses 

PPC, achat de semence, …
30 000 30 000 70% 21 000 9 000

ZH/Qeau

> animation et frais fct
30 500 1,00 30 500 80% 24 400 6 100

Appel à projet biodiversité-TVB 80 000 1,10 66 324 13 500 75% 60 000 20 000

Piégeage des espèces nuisibles 12 000 Inclus VMA 12 000
0% ou 

Fonds verts
0 12 000

Suiv i  de la qual ité des eaux 70 000 70 000 50% 35 000 35 000

Sous Total 417 100 4,10 216 424 200 500 67,3% 280 580 136 520

551 575 5,90 350 899 200 500 70,4% 388 160 163 415

478 719 4,85 299 406 179 313 69,6% 333 283 145 436Pour mémoire budget 2023 :

inclus dans l'animation du 

SAGE

TOTAL

SAGE DU BAS-LEON

PROGRAMME PREVISIONNEL 2024

COORDINATION ET 

ANIMATION DE LA 

MISE EN ŒUVRE DU 

SAGE

VOLETS 

TRANSVERSAUX
1,30

inclus dans animation 

communication/sensibilisation

0,50
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